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Prisons : quelles réponses face aux livraisons clandestines à l'aide de drones ?
Question écrite n° 11980

Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'explosion des
intrusions de drones au sein des établissements pénitentiaires, visant à acheminer des livraisons clandestines à
destination des détenus. Le récent scandale de la clé USB introduite dans la cellule de Salah Abdeslam a mis
en lumière un grave problème de porosité des établissements pénitentiaires. Le trafic de téléphones portables et
d'autres matériels de communication y est en pleine expansion, révélant des failles profondes dans les
protocoles de sécurité. Les trafiquants extérieurs font preuve d'une ingéniosité croissante pour maintenir un
contact durable avec certains détenus. Le 1er décembre 2025, deux jeunes hommes âgés de 21 et 30 ans ont
été condamnés par le tribunal correctionnel de Toulon pour avoir tenté de faire parvenir un colis à l'aide d'un
drone à proximité du centre pénitentiaire de Toulon-La Farlède. Le paquet, attaché à l'appareil par un fil de
pêche, contenait 50 grammes de cannabis, des téléphones portables et des recharges. Les deux prévenus ont
indiqué avoir été recrutés par un commanditaire dont ils ignoraient l'identité, via le réseau social Snapchat. Cette
affaire n'a rien d'un fait divers. Elle illustre un phénomène qui prend de l'ampleur sur l'ensemble du territoire
national. En août 2025, les gendarmes d'Albi ont ainsi interpellé cinq mineurs en flagrant délit, alors qu'ils
tentaient d'acheminer une cargaison de matériels illicites à l'aide d'un drone. Le ministère de la justice recensait,
en avril 2025, une trentaine d'interpellations pour des faits similaires depuis le début de l'année 2025. Face à
l'explosion de ces survols, les prisons françaises demeurent insuffisamment équipées. Seuls 56 établissements
pénitentiaires sur 186 disposent aujourd'hui de brouilleurs capables de neutraliser des engins volants non
identifiés. Cette carence technique, combinée à la surmobilisation des personnels pénitentiaires déjà confrontés
à des modes d'acheminement plus classiques, fragilise gravement l'autorité de l'État au sein des
établissements. Elle permet à certains détenus, notamment des chefs de réseaux criminels, de continuer à
diriger des activités de narcotrafic depuis leur cellule. Face aux nombreux défis que connaît la politique
carcérale, l'inaction face à ces intrusions par drones ne saurait constituer une option. Elle l'interroge donc sur les
mesures envisagées pour accélérer le déploiement de brouilleurs visant à neutraliser les drones et autres engins
volants, l'éventuelle instauration de zones de non-survol permanentes autour des établissements pénitentiaires,
à l'image de celles existant déjà pour les aéroports et certains sites sensibles, et le renforcement de la formation
des personnels de l'administration pénitentiaire à la détection et à la lutte contre les objets volants non identifiés.
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